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Certificat Administratif


Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il  y a  

lieu de rembourser la facture de M. STEVAN BOINON, artisan, domicilié 3 rue de l’Ouche à Ragots 

16560 TOURRIERS d’un montant de 70,40 € à Mme BONNIN Marie domicilié 39 rue de la 

République à Vadalle, en remboursement d’une vitre cassée lors du débroussaillage de nos agents 

techniques.


Il y a lieu d’émettre un mandat au compte 60632 (petit équipement) d’un 

montant de 70,40 € à Mme BONNIN Marie sur son compte du CCM Mansle FR76 

1558 9165 1906 4273 3984 079 


Pour faire valoir ce que de droit.






AUSSAC-VADALLE, 








    Le 14 mai  2020
Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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